
 
Mairie, 
1, route de Lyon 
01800 Saint-Maurice de Gourdans 
04 74 61 80 02 
Accueil-mairie@saintmauricedegourdans.fr 

         Le 2 août 2024 

 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Vous êtes prié(e) de bien vouloir assister à la réunion du conseil municipal qui aura lieu le 

jeudi 29 aout 2024 à 20h00 à la salle des fêtes. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

➢ Vérification du quorum et désignation d’un(e) secrétaire de séance 

➢ Approbation du procès-verbal de la réunion du 13 juin 2024 

➢ Décisions du Maire en vertu des dispositions de l’article L 2122-22 du CGCT 

ADMINISTRATION GENERALE : 

1. 24-05-01 : Démission d’un adjoint au Maire 

2. 24-05-02 : Création d’un emploi à mi-temps de responsable salarié à la bibliothèque 

municipale 

3. 24-05-03 : Autorisation donnée au Maire de signer la convention de financement pour 

l’amélioration énergétique des bâtiments communaux avec la CCPA 

4. 24-05-04 : Autorisation donnée au Maire de signer la convention de financement d’une 

étude d’autoconsommation collective sur le patrimoine communal 

FINANCES : 

5. 24-05-05 : Décision Modificative concernant l’intégration des frais d’études sur le 

budget principal. 

6. 24-05-06 : Décision Modificative concernant l’intégration des frais d’études sur le 

budget eau et assainissement. 

7. 24-05-07 : Constitution d’une régie de recettes 

URBANISME : 

8. 24-05-08 : Droit de préemption urbain 

9. 24-05-09 : Modification n°2 du P.L.U 

Comptant sur votre présence, 

        Fabrice VENET 

        Le Maire 


